
Femmes indiennes et la Loi sur les Indiens 3

Acte de l’Amérique du Nord britannique, 5:94 
Art. 91(24), 3:53-4, 67-8 
Art. 133, 5:132

Affaires indiennes et Nord canadien, ministère
Fairclough, M. E., ministre sous le régime Diefenbaker, politique. 

Voir Indiens—Indiennes mariées à des non-indiens—Réserves, 
droit de résidence

Johnson, M. W., premier Surintendant, 5:92 
Maclnnes, M. T.L.R., secrétaire. Voir Canada’s Indian Problem 
Politique, lettre en date du 27 avril 1880 d’un Surintendant adjoint à 

un agent local, extrait, 4:38
Représentant, témoignage. Voir Associations, groupes, etc., 

comparution 
Rôle, 1:50
Scott, M. D.C., sous-ministre. Voir Indiens—Assimilation, politique 

fédérale et Définition aux termes de la loi 
Voir aussi Indiens—«Choisir un chemin«; Indiens, Loi— 

Administration

Ahenakew, M. D. (chef national. Assemblée des premières nations) 
Indiens, Loi, dispositions ayant trait à l’adhésion aux bandes et au 

statut d’Indien, étude, 1:64-79, 81-7, 89-90, 95, 98, 100-8,
110-20

Alberta, Association des Métis. Voir Métis de l’Alberta, Association

Anishinabek, nation
Chaîne d’argent du serment, signification, 5:92 
Composition, 5:91-2
Représentants, témoignages. Voir Associations, groupes, etc., 

comparution 
Voir aussi Indiens, Loi

Appolloni, M"' Ursula (York-Sud—Weston; secrétaire parlementaire 
du ministre de la Défense nationale)

Citoyenneté, contrôle, droit des bandes, reconnaissance, 2:28 
Discrimination sexuelle, élimination, mesures, réintégration, nombre 

de personnes visées, 2:28 
Indiens

Enfants non indiens adoptés, statut, 2:75 
Enfants issus de mariages mixtes, statut, durée, 2:75-6 
Non-Indiennes mariées à des Indiens, statut, 3:19-20 

Perte possible, 2:75-6
Commission canadienne des droits de la personne, position, 

2:26-7, 36
Indiens, Loi, art. 11, alinéa 11(1 )d, modification suggérée, 3:65 
Indiens, Loi, dispositions ayant trait à l’adhésion aux bandes et au 

statut d’Indien, étude, 2:26-9, 36, 74-6; 3:11, 19-20, 65; 4:17-9, 
25-7 

Inuit
Chasse, permis, obtention, 4:17-8 

Homme non inuit, impossibilité, 4:25-6 
Égalité des sexes, 4:17-9 
Femmes, rôle, définition, 4:19 
Gouvernement, composition, 4:18

Association des femmes autochtones du Canada. Voir Femmes 
autochtones du Canada, Association

Associations, groupes, etc., comparution
Affaires indiennes et Nord canadien, ministère, 1:19-25, 27-9, 

31-48,50-1,53, 55-63 
Anishinabek, nation, 5:91-100
Autochtones du Canada, Conseil, 1:17-8, 45-6, 48-9, 62-3, 116-8; 

2:18-21, 32-3, 61-3, 87, 106-8; 3:5-29, 60, 63-4, 74-5; 4:19-21, 
74-5, 88,96-9; 5:38-40, 130-2

Associations, groupes, etc., comparution—Suite
B.C. Indian Homemaker’s Association, 4:27, 57-62, 70-1, 76-9, 

83-5, 87,91-6, 98-100 
B.C. Native Women’s Society, 5:110-2 
Dene, nation, 5:61-90
Droits de la personne, Commission canadienne, 2:5-32, 34-6 
Droits égaux pour les femmes indiennes du Québec, 4:46-50, 78, 

82-3, 86, 90, 101
Droits indiens pour les femmes indiennes, 4:27-45, 50-7, 62, 66-7,

71- 2, 74, 76, 83, 85-7,92
Droits indiens pour les femmes indiennes de l’Alberta, 4:27-8, 62-6,

72- 7, 79-82, 84-6, 88-91, 93-4, 96-8
Femmes autochtones du Canada, Association, 1:14-6, 38-42, 56-61, 

108-11, 113-4, 116; 2:14-6, 33-63, 66-76, 101-4; 3:21-4, 39-40, 
65-72; 4:21-4, 88-94; 5:50-3, 58, 87-90, 118-29 

Femmes autochtones du Québec, Association, 5:112-8 
île-du-Prince-Édouard, Conseil des autochtones, 3:50-1, 70-1 
Indian Association of Alberta, 5:103-5 
Indiens de la Saskatchewan, Fédération, 1:77-80, 82, 84-99 
Inuit, Comité sur les questions d’intérêt national, 4:7-25 
Métis de l’Alberta, Association, 3:57-60, 62-3 
Métis des Territoires du Nord-Ouest, Association, 3:41-6, 62, 66, 

69, 74
Métis et Indiens non inscrits de la Saskatchewan, Association, 

3:51-7,61-2, 64-9,71-3, 75 
Nations autochtones unies, 3:30-40 
Neskainlith, 5:41-60 
Nishnawbe-Aski, nation, 5:100-3
Nouvelle-Écosse, Conseil des autochtones, 3:46-50, 60-1, 69-70 
Ontario Native Women’s Association, 5:106-9 
Premières nations, Assemblée, 1:64-79, 81-7, 89-90, 95, 98, 100-8, 

100-20; 5:105 
St-Régis, réserve, 2:77-87 
Témoins à titre personnel 

Fleming, M. D„ 2:87-109 
Sanders, M. D., 5:12-40

Autochtones
Femmes, rôle, 4:72 
Problèmes, causes, 4:51
Revendications territoriales, ententes, 4:14; 5:39
Voir aussi Constitution; Nations Unies—Sous-commission

Autochtones du Canada, Conseil
Représentants, témoignages. Voir Associations, groupes, etc., 

comparution
Subventions pour recherches, refus, 1:44-5, 48, 50, 62 
Voir aussi Indiens, Loi—Dispositions ayant trait à l’adhésion aux 

bandes et au statut d’Indien, étude
Autodétermination

Droit, reconnaissance, 5:41-3, 48-9, 71, 96 
Voir aussi Dene, nation

Bandes
Bureaux régionaux, fermeture, répercussions, 5:60
Contraintes, politique fédérale, 5:54-5
Indiennes mariées à un Indien d’une autre bande, droit

d’appartenance à leur bande d’origine, 2:41, 66-7; 3:37; 5:116 
Société traditionnelle, coutumes, 2:83 

Juridiction, domaines, 5:48
Statut, situation, etc., par rapport aux chartes des droits, 5:29-30 
Système électoral aux termes de la loi, 1:92, 112 
Voir aussi Citoyenneté—Contrôle; Membre de bande; Premières 

nations—Mesure législative

N.B. Voir page 1 pour dates et fascicules


